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n° 322 835 du 5 mars 2025
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. EPEE
Boulevard de Waterloo 34
1000 BRUXELLES

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 novembre 2024, par X qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à
la suspension et l’annulation du refus de visa étudiant, pris le 2 octobre 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 décembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 23 décembre 2024.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F. OMANEMBA WONYA loco Me C. EPEE, avocat, qui comparaît pour la
partie requérante, et Me M. MOUGEOLLE loco Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le 31 juillet 2024, le requérant a introduit une demande de visa fondée sur les articles 58 et suivants de
la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers
(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), afin de poursuivre un bachelier en Art Graphique.

1.2. Le 2 octobre 2024, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa.

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :

« Considérant que l'intéressé […] a introduit auprès du poste diplomatique belge compétent pour son lieu de
résidence, une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique, sur base d'une attestation émanant
d'un établissement d'enseignement, à savoir la Haute Ecole […] ;
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Considérant que ce type d'enseignement dépend des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980, modifiée par la
loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le 15 août 2021 ;

Considérant qu'après l'examen de l'ensemble des pièces constituant le dossier de demande de visa pour
études, il apparaît que l'attestation d'admission produite par l'intéressé à l'appui de sa demande d'autorisation
de séjour provisoire en qualité d'étudiant ne peut être prise en considération, étant donné que les inscriptions
auprès de l'établissement qui a délivré ladite attestation sont clôturées au 30.09.2024

Concrètement, cela signifie que l'intéressé ne pourra donc être inscrit aux études choisies en qualité
d'étudiant régulier et donc de participer valablement aux activités académiques menant à l'obtention d'un
diplôme ou d'un certificat. Dès lors, l'objet même du motif de sa demande de séjour n'est plus rencontré et le
visa ne peut être délivré en application de l'article 61/1/3 de la loi du 15.12.1980. La décision a été prise sur
base de cette seule constatation. »

2. Intérêt au recours.

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du recours
pour défaut d’intérêt actuel, développant l’argumentation suivante :

« En l’espèce, la partie requérante a produit une attestation d’inscription dans un établissement pour l’année
académique 2024-2025. Comme cela ressort de l’attestation, les inscriptions sont clôturées depuis le 30
septembre 2024. Vu que cette date est passée, il appartient à la partie requérante, afin de justifier le maintien
de son intérêt au recours, de démontrer qu’elle est toujours admissible auprès de cet établissement et qu’une
place lui est toujours accessible. À défaut, le recours doit être déclaré irrecevable à défaut d’objet et d’intérêt.
La partie défenderesse rappelle que, comme indiqué supra, l’intérêt au recours doit notamment être direct,
certain et actuel, ce qui implique qu’il ne peut être hypothétique ni futur. Il ne saurait donc être considéré que
la partie requérante disposerait d’un intérêt à son recours pour une prochaine année académique. Cet intérêt
serait non seulement pas actuel mais en outre hypothétique. Il s’agirait en effet d’un éventuel intérêt futur, ce
qui ne saurait donc permettre de justifier l’intérêt requis. Dans un arrêt n° 259.756 du 31 août 2021, Votre
Conseil a rejeté le recours introduit contre une décision de refus de visa prise le 28 septembre 2020 car la
période pour laquelle le visa était demandé avait expiré. Dans cette affaire, la demande de visa long séjour
avait été demandée en vue de suivre des études durant l’année académique 2020-2021 et il apparaissait à la
lecture de la demande de visa que la date du début des cours était le 14 septembre 2020 et que la date limite
d’admissibilité aux cours était le 10 octobre 2020. L’établissement dans lequel la requérante devait suivre son
cursus précisait que la requérante devait être sur le territoire avant le 31 octobre 2020, ce qui n’avait pas été
le cas. Votre Conseil a donc constaté que la période pour laquelle était demandé le visa pour études avait
expiré. Votre Conseil a donc conclu au défaut d’intérêt actuel au recours. Le même raisonnement doit
s’appliquer en l’espèce, cet arrêt ayant été rendu dans un cas comparable et étant donc transposable au cas
d’espèce. La partie requérante reste en défaut de démontrer l'existence, dans son chef, d'un quelconque
avantage direct et actuel que lui procurerait l'annulation de l'acte entrepris et, partant, de justifier son intérêt
actuel au présent recours. En conséquence, il convient de conclure à l’irrecevabilité du recours ».

2.2. À l’audience, interrogée quant à ce, la partie requérante déclare avoir un intérêt à agir, dans la mesure
où sa demande de visa concerne un cycle d’études et non une année académique en particulier, que les
délais de procédure ne peuvent être imputables au requérant et qu’il s’impose d’examiner la légalité de l’acte
attaqué afin d’éviter que celui-ci ne puisse causer grief dans le cadre d’éventuelles procédures ultérieures.

2.3. Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée,
la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier,
2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de jurisprudence administrative constante que, pour fonder la recevabilité
d’un recours, l’intérêt que doit avoir le requérant doit non seulement exister au moment de l’introduction de ce
recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

Dans le cadre d’une demande de visa de long séjour, en tant qu’étudiant, le Conseil d’Etat a déjà estimé que
« la requérante a sollicité non un visa pour une période déterminée mais un visa pour la durée de ses études.
Si l'autorisation d'inscription produite concerne l'année académique 2005-2006, rien ne permet de conclure
que la formation à laquelle la requérante souhaite participer ne serait pas organisée chaque année et qu'elle
n'obtiendrait pas une nouvelle autorisation d'inscription si elle la sollicitait. S'il est vrai que la situation a
évolué pendant la durée de la procédure, la requérante conserve néanmoins un intérêt à obtenir l'annulation
de l'acte attaqué, dans la mesure où, à la suite de cette annulation, il appartiendrait à la partie adverse de
réexaminer le dossier et de prendre une nouvelle décision, qui se fondera sur sa situation actuelle » (CE,
arrêt n° 209.323, rendu le 30 novembre 2010). 

Le raisonnement tenu par le Conseil d’Etat, auquel le Conseil se rallie, est également applicable en l’espèce. 
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Le raisonnement tenu par le Conseil d’Etat, auquel le Conseil se rallie, est également applicable en l’espèce. 

Ainsi, le Conseil observe qu’un arrêt d’annulation de l’acte attaqué imposera à la partie défenderesse de
réexaminer la demande de visa en tenant compte à la fois de ses enseignements et de l’actualisation
éventuelle de cette demande, qui ne pourra dès lors plus être considérée comme étant limitée à l’année
académique 2024-2025. En réalité, l’intérêt de la partie requérante porte en effet sur son projet de suivre des
études en Belgique. Il n’est pas en principe limité à une année académique. Le Conseil tient toutefois à
préciser qu’il est loisible à la partie défenderesse de conditionner l’éventuelle décision d’octroi du visa à
l’obtention d’une autorisation d’inscription pour l’année académique ultérieure. 

2.4. Il résulte des considérations qui précèdent que l’exception d’irrecevabilité doit être rejetée.

3. Exposé du deuxième moyen d’annulation.

3.1. La partie requérante invoque un deuxième moyen pris de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs lu en combinaison avec l’article 62§2 de
la loi du 15 décembre 1980 ».

3.2. Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’obligation de motivation
formelle des actes administratifs et affirme que « la décision litigieuse est dépourvue de fondement légal
précis ». Elle indique que « la décision litigieuse pour fonder le refus de visa pose les articles 58 et 61/1/3 de
la loi du 15 décembre 1980 » et soutient qu’ « aucune des dispositions susmentionnées n’autorisent
l’administration à rejeter une demande d’admission au motif que l’attestation d’inscription est expirée ». Elle
fait valoir que « la décision litigieuse repose sur une motivation adéquate » et estime qu’ « en faisant
application de l’adage nemo auditur propriam turpitudinem allegans […] la partie adverse n’est pas
admissible à se prévaloir du motif qui résulte de sa propre faute ou négligence dès lors que l’expiration de la
validité de l’attestation d’admission résulte de l’abstention pour la partie adverse de prendre une décision sur
la demande de visa dans un délai utile (comme le prescrit l’article 34.1 de la Directive 2016/801) tenant
compte des documents fournis par la partie requérante ». Elle précise que le dépassement du délai indiqué
dans l’attestation d’admission est imputable à la partie défenderesse, « laquelle ne peut tirer avantage de sa
propre incurie ». Elle avance que la motivation de la décision attaquée manque de pertinence en ce qu’elle
n’a pas pris en compte les éléments du dossier. Elle soutient à cet égard que le requérant pourra s’inscrire
pour la prochaine année académique en vue de l’obtention d’un diplôme dans la mesure où il avait bel et
bien présenté son projet d’études et qu’il était clair qu’il comptait étudier durant plusieurs années en
Belgique. Elle affirme que la partie défenderesse « ne mentionne [pas] les éléments permettant de conclure
que l’intéressé ne pourra pas participer à la prochaine année académique afin d’obtenir un diplôme ».

4. Discussion.

4.1.1. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle que l’article 61/1/1 de la loi du 15 décembre 1980
reconnaît à l’étranger qui désire faire des études en Belgique et qui remplit les conditions fixées aux articles
60 à 61/1 de la même loi, sous réserve de l’application de son article 61/1/3, un droit automatique à
l’autorisation de séjourner plus de trois mois en Belgique, lorsqu’il produit les documents énumérés à l’article
60, § 3, de la même loi. 

En vertu de cette disposition, la compétence du ministre ou de son délégué est par conséquent une
compétence liée, l’obligeant à reconnaître ce droit dès que l’étranger répond aux conditions limitativement
prévues pour son application.

L’article 60, § 3, de la même loi dispose que :
« Le ressortissant d'un pays tiers joint à sa demande les documents suivants:
[…] 
3° une attestation délivrée par un établissement d'enseignement supérieur prouvant  :
a) qu'il est inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur pour suivre des études supérieures ou
une année préparatoire à temps plein, ou
b) qu'il est admis aux études, ou
c) qu'il est inscrit à un examen d'admission ou une épreuve d'admission  ;
Le Roi fixe les conditions auxquelles cette attestation doit répondre ».

L’article 61/1/3, § 1er, de la même loi prévoit que :
« Le ministre ou son délégué refuse une demande, introduite conformément à l'article 60, si :
1° les conditions requises à l'article 60 ne sont pas remplies ; […] ».

4.1.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique
nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de
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nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué,
sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments
essentiels de l’intéressé. 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement
de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et,
le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer
son contrôle à ce sujet. Le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas
compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce
contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du
dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de
sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation.

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat selon lequel « l'objet
même du motif de sa demande de séjour n'est plus rencontré et le visa ne peut être délivré en application de
l'article 61/1/3 de la loi du 15.12.1980 » étant donné « qu'après l'examen de l'ensemble des pièces
constituant le dossier de demande de visa pour études, il apparaît que l'attestation d'admission produite par
l'intéressé à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour provisoire en qualité d'étudiant ne peut être prise
en considération, étant donné que les inscriptions auprès de l'établissement qui a délivré ladite attestation
sont clôturées au 30.09.2024 » et que par conséquent « cela signifie que l'intéressé ne pourra donc être
inscrit aux études choisies en qualité d'étudiant régulier et donc de participer valablement aux activités
académiques menant à l'obtention d'un diplôme ou d'un certificat ».

4.3.1. D’une part, il ressort des développements exposés au point 4.1.1. que la compétence du ministre ou
de son délégué en la matière est une compétence liée, l’obligeant à reconnaître ce droit dès que l’étranger
ne se trouve pas dans l’un des cas visés à l’article 61/1/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

En l’occurrence, si la décision attaquée fait référence à l’article 61/1/3 de la loi du 15 décembre 1980, elle ne
précise pas explicitement laquelle des hypothèses, pourtant limitativement énumérées, de l’article 61/1/3 de
la loi du 15 décembre 1980 elle visait pour refuser sa demande. 

4.3.2. D’autre part, le Conseil rappelle que le seul motif invoqué dans la décision attaquée est le
dépassement de la date d’inscription aux cours. 

À supposer qu’elle vise l’article 61/1/3, § 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse n’a
pas précisé quelle condition de l’article 60 de ladite loi ne serait pas remplie dans le chef de la partie
requérante. Force est toutefois de constater que l’article 60 de la loi du 15 décembre 1980 se limite à
imposer la production d’une attestation délivrée par un établissement d’enseignement supérieur, ce qui était
précisément le cas du requérant lors de l’introduction de sa demande de visa. 

En effet, le dossier administratif révèle que la partie requérante a déposé une attestation d’inscription
provisoire pour l’année académique 2024-2025, datée du 2 mai 2024. 

Puisqu'il ne ressort pas du dossier administratif que le requérant se serait inscrit en vue d'un examen
d'admission, il peut donc être considéré que l’attestation d’admission susmentionnée, prouve que le
requérant « est inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur pour suivre des études
supérieures », au sens de l’article 60, § 3, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. 

La partie défenderesse ne conteste pas que tel était le cas au moment de la production de cette attestation.

4.3.3. Enfin, le Conseil observe que le Conseil d’Etat a, à l’égard d’un refus de visa motivé d’une manière
similaire à celle de l’acte attaqué, estimé ce qui suit  : « Le Conseil […] a relevé légalement que l’article 58 de
loi du 15 décembre 1980, tel qu’il était applicable aux faits de la cause, prévoyait que la partie adverse devait
produire une attestation délivrée par un établissement d'enseignement conformément à l'article 59. Il a
constaté qu’elle avait fourni une telle attestation et que les conditions prescrites pour l’octroi du visa étaient
remplies, de telle sorte que le motif de rejet de sa demande, qui n’était pas prévu par l’article 58, n’était pas
admissible » (C.E., ordonnance de non admissibilité n°14.881, rendue le 5 mai 2022).

Au vu des considérations développées précédemment, le Conseil estime qu’il y a lieu d’appliquer un
raisonnement identique au regard de l’article 61/1/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.3.4. La circonstance mentionnée par la partie défenderesse, selon laquelle le requérant « ne pourra être
inscrit aux études choisies en qualité d'étudiant régulier et donc de participer valablement aux activités
académiques menant à l'obtention d'un diplôme ou d'un certificat » étant donné que « les inscriptions auprès
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académiques menant à l'obtention d'un diplôme ou d'un certificat » étant donné que « les inscriptions auprès

de l'établissement qui a délivré ladite attestation sont clôturées au 30.09.2024 » ne suffisent pas à énerver le
constat susmentionné.

4.3.5. Il résulte de ce qui précède, dans les limites indiquées ci-dessus, qu’en refusant la demande pour un
motif non prévu légalement, la partie défenderesse a violé l’article 61/1/3 de la loi du 15 décembre 1980 et
les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, la
motivation adoptée étant inadéquate.

4.4. L’argumentaire développé par la partie défenderesse en termes de note d’observation n’est pas en
mesure de renverser les considérations qui précèdent dans la mesure où la partie défenderesse se contente
d’insister sur le fait que l’octroi d’un visa étudiant est conditionné par la production d’une attestation
d’inscription valable et soutient à cet égard que le requérant est inscrit « auprès d’un établissement
d’enseignement supérieur afin de suivre des études durant l’année 2024-2025  » et n’a pas produit « le
moindre complément [démontrant] la possibilité de s’inscrire au-delà de la date butoir ».

Le Conseil renvoie à cet égard aux considérations développées ci-dessus et rappelle que dans le cadre
d’une demande de visa de long séjour, en tant qu’étudiant, le Conseil d’Etat a déjà estimé que, « la
requérante a sollicité non un visa pour une période déterminée mais un visa pour la durée de ses études. Si
l'autorisation d'inscription produite concerne l'année académique 2005 - 2006, rien ne permet de conclure
que la formation à laquelle la requérante souhaite participer ne serait pas organisée chaque année et qu'elle
n'obtiendrait pas une nouvelle autorisation d'inscription si elle la sollicitait. S'il est vrai que la situation a
évolué pendant la durée de la procédure, la requérante conserve néanmoins un intérêt à obtenir l'annulation
de l'acte attaqué, dans la mesure où, à la suite de cette annulation, il appartiendrait à la partie adverse de
réexaminer le dossier et de prendre une nouvelle décision, qui se fondera sur sa situation actuelle  » (C.E.,
n° 209.323, 30 novembre 2010).

Par ailleurs, quant à la jurisprudence du Conseil citée en termes de requête, aucun développement n’est
nécessaire pour exposer la comparabilité du cas présent avec les cas visés dans les arrêts cités, dès lors
que la seule référence à l’absence de fondement légal justifie l’annulation de la décision querellée.

4.5. Il résulte de ce qui précède que le deuxième moyen, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation de
l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens, qui, à les supposer fondés, ne
pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus.
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5. Débats succincts.

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision de refus de visa étudiant, prise le 2 octobre 2024, est annulée.

Article 2

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq mars deux mille vingt-cinq par :

J. MAHIELS, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

E. TREFOIS, greffière.

La greffière La présidente,

E. TREFOIS J. MAHIELS


